








CONVENTION POUR L’ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS
POUR LE FINANCEMENT DE L’AMÉNAGEMENT DE L’ENTRÉE NORD OUEST

SUR LA COMMUNE DE MONT DE MARSAN

Entre les soussignés :

La Ville de Mont de Marsan, représentée par Monsieur Charles DAYOT en sa qualité de Maire,
dûment habilité par délibération du 2 mars 2023,

d'une part et,

Mont de Marsan Agglomération,  représentée par Monsieur Hervé BAYARD en sa qualité de
Vice-Président aux Finances, dûment habilité par délibération du 9 mars 2023,

d’autre part ;

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1  ER   – NATURE DE L’OPÉRATION  

En vertu de ses statuts, Mont de Marsan Agglomération est compétente en matière de création ou
aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire; création ou aménagement et gestion
de parcs de stationnement d'intérêt communautaire.

Relèvent notamment de l'intérêt communautaire :
– la voirie communale telle que définie au titre IV du code de la voirie routière – goudronnée

et classée dans le domaine public,
– les voies nouvellement créées.
– L'aménagement et l'entretien de la voirie et de la signalisation définie en annexe 1 des

statuts de l'agglomération.

Ainsi, Mont de Marsan Agglomération sur son territoire 540 km de voiries communales dont 175 km
situées à Mont de Marsan.

Mont de Marsan Agglomération envisage de ré-aménager l'entrée de Ville nommée Entrée Nord
Ouest à Mont de Marsan. Cet axe est composé principalement des avenues Henri Farbos et Sabres.
Les voiries et les trottoirs de ces avenues sont très dégradées. La requalification de cette entrée de
ville est nécessaire à la fois pour :

– améliorer le traitement paysager et la perception de cette entrée d'agglomération
– améliorer les conditions de stationnement des usagers sur la voie publique,
– développer les modes doux et séparer les cheminements doux de la chaussée,
– réduire la vitesse des automobilistes et faciliter les traversées,
– améliorer la gestion des eaux de ruissellement de voirie par infiltration,
– et utiliser des matériaux pérennes et locaux.

Le montant de la requalification de cet axe sur Mont de Marsan est estimé à 3 829 604,16 € HT :
– Maîtrise d’œuvre : 345 674,16 € HT
– travaux : 3 483 930 € HT

Cette opération se déroulerait sur 3 ans de 2023 à 2025.



ARTICLE 2 – PLAN DE FINANCEMENT 

Le plan de financement de cette opération sur le territoire de la commune de Mont de Marsan est
fixé comme suit :

– Mont  de Marsan  Agglomération :  2  029 064,16  €  soit  53  % du financement total  des
travaux

– Fonds de Concours de la Ville de Mont de Marsan : 1 800 000 € soit 47 % du financement
total des travaux.

ARTICLE 3 – DURÉE DE L  ’AIDE ET MODALITÉS   DE VERSEMENT  

En application de ce qui  précède,  la Ville  de Mont de Marsan s'engage à verser  un fonds de
concours total de 1 800 000 € qui s’échelonnera sur la durée de l’opération. 

L'aide accordée ne pourra en aucun cas excéder la part de financement assurée, hors subventions,
par le bénéficiaire du fonds de concours. 

Les modalités de versement du fonds de concours sont fixés comme suit :
- en 2023, un acompte de 50 % du montant annuel du fonds de concours, soit 300 000 €, sera
versé sur présentation d’un ordre de service, au démarrage de l’opération,
- le versement se fera en fonction et au prorata de l’évolution des travaux , sur présentation d’un
ordre de service, étant précisé que le montant maximum versé chaque année ne pourra excéder
600 000 €,
- La dernière année, à la réception des travaux, le solde à verser se fera sur présentation du
décompte définitif des travaux validé par le Trésorier Payeur.

ARTICLE 4 –   DÉLAI   DE   RÉALISATION  

Les travaux bénéficiant du fonds de concours devront commencer dans l'année de la décision
attributive et se terminer fin 2026.

Fait à Mont de Marsan, le 

Pour la Ville de Mont de Marsan,

Le Maire,

Charles DAYOT

Pour Mont de Marsan Agglomération,

Le Vice-Président aux Finances

Hervé BAYARD

















































































Mont de Marsan Agglomération

Délégation de Service Public

Transports urbains de voyageurs

— 

Avenant n°5

1



Entre les soussignés :

Mont de Marsan Agglomération, représentée par son Président, Monsieur Charles DAYOT agissant en
vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XX xxxxx 2023,

Ci-après dénommée « l’Autorité Délégante » ou « l’Autorité Organisatrice de la Mobilité »

Et

Transdev Urbain,  SAS  au capital  de  580 000€,  immatriculée au RCS de Nanterre  sous le  numéro
344 379 060, dont le siège social est situé 3 allée de Grenelle, CS 20098, 92 442 Issy-les-Moulineaux
Cedex, représentée par Pascal MORGANTI, dûment habilité aux fins des présentes par délégation,
agissant tant pour le compte de Transdev Urbain que pour le compte de sa filiale société dédiée
Transdev du Marsan, SAS au capital de 67 000€, domiciliée 105 rue de la Ferme du Conte, 40 000
Mont-de-Marsan, RCS Mont-de-Marsan, Siren 507 653 145

Ci-après dénommée « le Délégataire »

PRÉAMBULE

Par délibération en date du 16 octobre 2018, la communauté d’agglomération « Mont-de-Marsan
Agglomération » a choisi la société Transdev urbain comme délégataire pour l’exploitation du service
de transport urbain de l’Agglomération et lui a confié le contrat de délégation de service public pour
une durée de 7 ans à compter du 1er janvier 2019

Ci-après désignés individuellement « La Partie » ou ensembles « Les Parties »



ARTICLE 1 -MODIFICATION DE L’OFFRE NEE DU PRESENT AVENANT

1.1 Mise en place de renforts sur le service périurbain durant les fêtes de la Madeleine (service Bus  
en Fête)

Ainsi, Transdev du Marsan met en  œuvre un réseau spécifique aux fêtes de la Madeleine pour le
compte  de  Mont-de-Marsan  Agglomération.  Ce  service  a  connu  en  2022  une  hausse de  sa
fréquentation de l’ordre de 57 % sur les lignes périurbaines par rapport à 2019. Cette augmentation a
été  constatée  sur  certaines  têtes  de  lignes  des  services  desservant  les  communes  rurales  de
l’agglomération dés le premier jour d’exploitation. 
Par conséquent, afin de garantir un trajet retour en toute sécurité à tous, des véhicules ont du être
ajoutés au cours des fêtes de la Madeleine. Ces ajouts ont été décidés suite à une concertation entre
les services techniques de l’agglomération et Transdev du Marsan. 

Date d’ajout Véhicules ajoutées
Jeudi 21/07/2022 3
Vendredi 22/07/2022 3
Samedi 23/07/2022 4
Dimanche 24/07/2022 3

ARTICLE 2- VALORISATION DES MODIFICATIONS DE L’OFFRE NEE DU PRESENT AVENANT

L’ajout de ces moyens a entraîné un surcoût de 11 100 € HT en valeur initiale du contrat. 

TOTAL DEPENSES (Dn) 3 288 105 3 283 570 3 297 496 3 258 663 3 239 117 3 242 775 3 242 907

(en € H T - vale ur Mars  2018) 2019
Consolidé

2020
Consolidé

2021
Consolidé

2022
Consolidé

2023
Consolidé

2024
Consolidé

2025
Consolidé

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ENGAGEMENT DE RECETTES NEE DU PRESENT AVENANT

L’afflux de voyageurs, a permis de récolter 3 100 € HT de recettes commerciales.

 
TOTAL RECETTES hors contribution AO (Rn) 377 175 383 207 407 729 420 786 426 320 436 967 445 154 413 905

Recettes tarifaires 350 875 356 907 381 429 394 486 400 020 410 667 418 854 387 605

Recettes non tarifaires 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300
Publicité

Amendes
Recettes d'activités accessoires =  redevances

Autres :
R ecettes  divers es , S ubv . divers es  



ARTICLE  4  –  MODIFICATION  DU  COMPTE  D’EXPLOITATION  PREVISIONNEL  NEE  DU  PRESENT
AVENANT

Période CFFn compte 
consolidé

dont estimations TAD 
F et G

dont estimations TAD 
périurbain - PMR

201 9 2 910 930 4 041 52 302

2020 2 900 362 4 041 52 302

2021 2 889 767 4 041 52 302

2022 2 837 876 4 041 52 302

2023 2 812 798 4 041 52 302

2024 2 805 808 4 041 52 302

2025 2 797 753 4 041 52 302

Montant de la contribution forfaitaire en € HT - valeurs Mars 2018

ARTICLE 5 – MODALITES DE PAIEMENT NEES DU PRESENT AVENANT  

La contribution financière sera englobée dans le solde de la contribution forfaitaire 2022 facturé dans
le courant du 1er semestre 2023 suite à la mise à jour de l’indexation prévue au contrat. 

Fait à Mont de Marsan, en deux exemplaires originaux,

Le …………………………………………….,

Pour Mont de Marsan Agglomération, Pour Transdev du Marsan,

Le Président, Le directeur,

Charles DAYOT Florian DELAGE



Annexe :

Annexe 8 : Annexe financière



Annexe 8 : Annexe financière



TOTAL DEPENSES (Dn) 3 288 105 3 283 570 3 297 496 3 258 663 3 239 117 3 242 775 3 242 907 3 264 662

Coûts kilométriques 470 585 477 495 489 453 456 673 446 209 437 974 452 000 461 484

Coût personnels de conduite 1 328 544 1 335 302 1 350 053 1 360 014 1 342 516 1 340 991 1 344 118 1 343 077

Affrêtement Régulier 16 224 16 224 16 224 16 224 16 224 16 224 16 224 16 224

Affrêtement scolaire (le cas échéant) 167 918 178 457 200 953 184 563 157 119 157 119 157 119 171 893

(…)

Affrêtement TAD (le cas échéant) 0 0 0 0 0 0 0 0

(…)

Affrêtement Madeleine 50 706 50 706 50 706 61 806 50 706 50 706 50 706 52 292

Coûts des véhicules 251 505 258 123 228 337 204 118 291 539 306 363 296 834 262 403

Charges de communication 41 647 24 740 20 354 38 840 20 354 23 240 19 454 26 947

(…)

Frais généraux de l'exploitation (société dédiée) 645 171 639 297 642 451 643 626 619 984 615 335 611 580 631 063

Charges de structure (Siège / DR) 121 193 119 096 118 770 117 539 118 261 118 414 118 436 118 816

Assistance Technique

Direction régionale

Siège
Pour les charges de direction régionale et de siège, les candidats indiqueront leurs modalités d'affectation (assiettes et clés d'affectation).

Autres (aléas / marge) 194 612 184 129 180 195 175 259 176 204 176 407 176 436 180 463

aléas 0 0 0 0 0 0 0 0

Marge 0 0 0 0 0 0 0 0
0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

TOTAL RECETTES hors contribution AO (Rn) 377 175 383 207 407 729 420 786 426 320 436 967 445 154 413 905

Recettes tarifaires 350 875 356 907 381 429 394 486 400 020 410 667 418 854 387 605

Recettes non tarifaires 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300 26 300

Publicité

Amendes

Recettes d'activités accessoires = redevances

Autres :
Recettes diverses, Subv. diverses 

Autres Recettes 0 0 0 0 0 0 0 0

CONTRIBUTION FORFAITAIRE AOM (CFFn) -2 910 930 -2 900 362 -2 889 767 -2 837 876 -2 812 798 -2 805 808 -2 797 753 -2 850 756

Moyenne

Compte d'exploitation prévisionnel HT : consolidation exhaustive
CEP régulier + CEP Madeleine + CEP scolaires

(en € HT - valeur Mars 2018)
2019

Consolidé

2020

Consolidé

2021

Consolidé

2022

Consolidé

2023

Consolidé

2024

Consolidé

2025

Consolidé


